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b) deux annees de stages pratiques dans les

höpitaux et pendant lesquelles elles recoivent
un salaire;

c) sejour de deux mois ä l'Ecole pour un cours
complementaire preparatoire au diplöme.

Ce qui caracterise les etudes ä Fribourg,
c'est que, durant la premiere annee, la future in-
firmiere s'emploie surtout ä parfaire sa formation

theorique. Pendant les matinees, eile etudie
dans les höpitaux, sous l'ceil de monitrices, les
elements pratiques de son travail. Les apres-
midi sont consacres aux cours, aux repetitions,
aux exercices de laboratoire, ä l'etude.

Pour l'enseignement, la direction s'est assure
le concours de medecins experimentes et
devours que les eleves retrouvent dans les höpitaux

de la ville. Les eleves parviennent ainsi ä

obtenir une solide formation de base ä laquelle
deux annees de stage dans les höpitaux appor-
teront ensuite un excellent complement pratique.

Tout ce travail a produit ses fruits: dans les
nombreux services hospitaliers, en clinique, en
prive, oü les infirmieres de Fribourg ont ete
placees, on a pu constater leur excellente
formation et apprecier leur collaboration.

SOUS LES PINS OU LES PALMIERS

JVjo-6 caCofiiet de uaeanee» ä Ca men-

Au cours de ces mois d'ete, nos sections, et surtout
leurs secretariats permanents, n'ont guere connu de

vacances. Le placement d'enfants suisses romands ä la
mer et, reciproquement, l'accueil en Suisse d'enfants
frangais ayant besoin d'un changement d'air, ne vont
pas sans beaucoup de travail et beaucoup de prepa-
ratifs.

Ce sont plus de 20 convois qui ont passe a Geneve
en juillet et aoüt, vingt convois groupant quelque 700

enfants suisses ou frangais ä leur arrivee ou ä leur
retour et dont il fallait assurer le ravitaillement, le
voyage, le convoiement, le transbordement et le
passage en douane des bagages II sied de noter en passant
la complaisance tant des C. F. F. que de la S N. C. F.

et des differents services de police et de douane suisses
et francais de Cornavin qui ont grandement facilite le
travail des representants de la Croix-Rouge genevoise.

Le devouement des moniteurs

Les interessants rapports des moniteurs suisses

accompagnant les petits romands repartis entre les
colonies de Saint-Leon et du Rayon-de-Soleil de
Cannes, de Dives, de Soulac, du Moulleau (Arcachon)
et de La Teste ont montre que tout ce travail n'avait
pas ete en vain, les petits colons de la Croix-Rouge ont

pour la plupart beneficie largement des semames pas-
sees au bord de la Mediterranee ou de l'Ocean.

C'est le lieu de souligner aussi le devouement de

ces moniteurs dont la täche et le travail certes etaient
rüdes et pour qui ces vacances des enfants etaient un
travail souvent epuisant en depit de la recompense
qu'ils trouvaient dans le contentement et l'amitie de

leurs petits colons. Et il ne faut pas manquer de dire
non plus ä nos autorites consulaires qui ont bien voulu
s'interesser ä nos colonies, ä Bordeaux notamment, toute
la reconnaissance que nous leur avons de leur appui

L'organisation des colonies avait ete assumee entie-
rement par le secretariat de la Croix-Rouge genevoise
Ces colonies 1952 ont permis bien des observations
interessantes qui serviront pour les ans prochains.

Enfants difficiles et enfants infirmes

Quelques rares enfants se sont reveles de caractere
trop difficile pour des colonies oü l'esprit d'equipe doit
demeurer la regie. L'on est en droit d'attendre de
chaque petit colon un minimum de comprehension et
de gentillesse et les deux ou trois enfants qui se sont
montres incapables de ce tout petit effort d'education
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ne pourront certainement pas etre admis une autre
annee, leur presence n'etant pas ä souhaiter dans
l'interet meme de leurs petits camarades. Mais ce
n'etait lä qu'exception, et fort rare.

Un autre probleme, c'est celui d'enfants trop dou-
loureusement atteints physiquement — suites par
exemple de paralysies infantiles — pour beneficier
pleinement d'une colonie normale. Ne pouvant suivre
leurs camarades dans leurs courses ou leurs jeux, ces

enfants souffrent de leur incapacity et de l'inaction
forcee ou ils sont trop souvent.

II faut souligner d'ailleurs le courage et l'egalite
d'humeur de ces enfants, qui sont ä ce titre de magni-
fiques exemples pour leurs camarades. Mais il ccnvien-
drait ä l'avenir, et si l'on veut que ces petits infirmes
aient reellement des vacances dont ils puissent pleinement

profiter, de ne pas les inscrire pour n'importe
quelle colonie. Groupes en une equipe, avec une moni-
trice particuliere, dans une colonie ä proximite immediate

de la mer et de terrains de jeux, ils pourraient
par contre etre eux aussi pleinement heureux et jouir
de belles vacances. II y a la un probleme qui demande
a etre etudie pour l'an prochain et auquel il sera
possible, souhaitons-le, de trouver une solution.

Deux conceptions, deux solutions

Un probleme d'ordre plus general, c'est celui de

l'organisation meme des colonies d'enfants suisses en
France. Grace ä la gentillesse de maints directeurs de
colonies frangaises, nos petits colons ont ete places dans
des maisons francaises au meme titre que leurs petits
camarades. Si une telle solution est theoriquement sou-
haitable pour les contacts qu'elle permet entre petits
Frangais et petits Suisses ainsi qu'entre moniteurs de

l'un et l'autre pays, elle m'apparait pourtant presenter
pratiquement des inconvenients.

La conception meme de la colonie de vacances est

fort differente entre nos pays, l'organisation frangaise
etant beaucoup plus poussee que la nötre en maints
domaines, et les besoins etant assez differents. D'autre
part et surtout, la formation des moniteurs — et leur
recrutement — sont tout ä fait autres en France et en
Suisse. Le moniteur frangais est presque un profes-
sionnel, astreint ä des filieres et ä l'obtention de

diplömes. Le nötre est habituellement un «amateur» —
il faut l'entendre sans aucun sens depreciatif! — de

formation strictement empirique et individuelle. II s'en

La colonie du Moulleau pres d'Arcachon a recu dans ses petites
maisons blanches au milieu des pins une quarantame de fil-
lettes genevoises et vaudoises; une maison etait reservee au
groupe suisse.

La belle maison de Saint-Leon ä Cannes, appartenant au Rayon
de Soleil, a recu deux colonies successives dirigees par Mme
Guillermin, de Geneve. 30 enfants de Geneve et de Bienne y ont
passe le mois de juillet, une quarantaine d'enfants de Neuchätel,
de Fribourg, du Jura et de Geneve le mois d'aoüt.

suit que la conception francaise est habituellement
d'une structure beaucoup plus rigide et plus hierar-
chique que la nötre et qu'il est souvent difficile de

trouver un modus vivendi entre les deux.
Nous pensons pour nous qu'il serait preferable en

consequence de parvenir ä organiser nos propres colonies

de facon absolument independante — comme c'est
le cas par exemple de la colonie de Saint-Leon, ä

Cannes —, selon nos propres conceptions et usages en
la matiere; conceptions et usages correspondant aux
besoins de nos enfants romands, pour qui des vacances
doivent etre d'abord et pleinement des vacances, avec
le sentiment de detente et de liberte que commande
le mot. Mais il serait interessant d'entendre lä l'avis
de moniteurs et d'autres personnes preoccupees par ce

probleme.

Une ceuvre ä continuer

Notons seulement pour conclure que ces observations

ne doivent pas etre prises pour des critiques. Le
probleme des colonies croix-rouges de vacances est
encore nouveau chez nous, il laut l'etudier, le mettre
au point, et surtout ne pas l'abandonner. Car la preuve
est faite, et les resultats obtenus en 1952 nous l'ap-
portent une fois de plus, que ces colonies ont leur
raison d'etre et qu'elles sont, pour ses beneficiaires,
une reussite dont il ne faut pas sous-estimer la valeur.
Rappelons encore que c'est grace au produit de la
vente en Suisse romande du mimosa de Cannes que
ces colonies peuvent etre organisees et que d'impor-
tants subsides peuvent etre accordes ä bien des enfants
appeles ä y participer et dont la situation familiale ne
le permettrait pas sans cette aide. Et il faut en remer-
cier nos amis de Cannes avec la Chaine du Bonheur de
Radio-Lausanne. T.

LU DANS...
«La Revue internationale de la Croix-Rouge» (Geneve, juillet
1952): La protection des höpitaux civils et de leur personnel

en temps de guerre, par Lucie Odier; La Croix-Rouge et la
formation du droit humanitaire, par Henri Coursier; La chro-
nique du C. I. C. R. et des Societes de la Croix-Rouge.

«Le Monde et la Croix-Rouge» (Geneve, avril-juin 1952): A
propos de la XVIIIe Conference internationale ä Toronto; La
Croix-Rouge canadienne, son histoire et son activite; L'action
medico-sociale de la Croix-Rouge en Coree; et des chroniques
de secours, d'hygiene, de soins infirmiers et des Croix-Rouges
nationales.
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